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SAMUP : Syndicat des Artistes 
interprètes et enseignants de la 
musique, de la danse et des arts 
dramatiques.

Le SAMUP remercie vivement tous 
les artistes de talents,

le festival Jazz en Baie et
le  photographe Chloé Robine

qui ont contribué à l’illustration de 
ce livret que l’on peut  retrouver

sur notre site.

Le SAMUP : Syndicat des artistes-interprètes et enseignants 
de la musique, de la danse et des arts dramatiques fut fondé le 
13 mai 1901 par Gustave Charpentier. Pierre BOULEZ (1925-2016)  
en fut le Président d’Honneur.

Le SAMUP est un syndicat indépendant. Il n’est 
 rattaché à aucune des cinq confédérations. C’est 
le plus ancien syndicat d’artistes. Il compte 3670 
adhérents.

Dans son discours, lors de cette assemblée fondatrice 
du 13 mai 1901, Gustave CHARPENTIER a eu 
l’occasion de dire en l’hommage aux délégués des 
orchestres : 
«Les artistes seront donc toujours les éternels enfants 
amuseurs de la société ingrate, les derniers à obéir 
aux inéluctables lois qui groupent tous les sacrifiés, 
en face des oppresseurs !»…  

… : «Vous n’avez pas craint de descendre de votre  piédestal d’artiste où vous 
relèguent ceux qui vous  abusent, ou voudraient vous attacher ceux qui ont besoin 
que vous restiez les bons garçons talentueux que l’on berne avec des flatteries 
et des compliments. Artistes, vous le serez quand il vous plaira de l’être ! 
Travailleurs, vous l’êtes, vous le serez toujours forcément».

Gustave Charpentier 
1860 - 1956
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Salaires artistes musiciens : Cachet de base (au 01-01-19) :  113, 37 €
Salaire minimum mensuel (cachet x 25) :  2 832, 36 €
Indemnités de déplacement  99, 82 €
Décomposition : - Chambre et petit déjeuner : 67 € ; chaque repas :          18, 71 €
 - Indemnités d’installation (artistes, art. 4) : 52, 50 €
 - Découcher (artistes, art. 4) :                                            67, 37 €
 - Panier (annexe F) : 12, 07 €
 - Indemnité de repas grande couronne de la région Parisienne 13, 94 €

Pianistes - Appartenant à l’orchestre, 53, 20 € les 2 premières heures
répétiteurs : + 27, 32 € l’heure supplémentaire
 N’appartenant pas à l’orchestre, 59, 39 € les 2 premières heures
 + 30, 63 € l’heure supplémentaire
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MUSIqUE ENREGISTRéE : SON OU IMAGE ET SON (en vigueur à partir du 1er septembre 2018)

La loi du 3 juillet 1985 permet aux artistes-interprètes (chefs d’orchestre et musiciens) de recevoir une rémunération pour
toute utilisation de la fixation de l’interprétation.
Pour faire valoir vos droits, il vous est indispensable de suivre les règles suivantes :

- Remplir et signer lors de chaque enregistrement ou captation audiovisuelle une feuille de présence. Vous pouvez vous
procurer ces feuil les de présence, soit au siège du syndicat (21 bis, rue Victor Massé, 75009 Paris), soit à la
SPEDIDAM (16, rue Amélie, 75007 Paris - Tél. 01.44.18.58.58) 

- Vous devez dans tous les cas, déposer les feuilles de présence auprès de la SPEDIDAM afin de bénéficier de vos droits,
même sans la signature du producteur.

1) PRODUCTION TéLéVISION DESTINéE AUX éTABLISSEMENTS PUBLICS ET SOCIéTéS
 NATIONALES DE TéLéDIFFUSION

SERVICES ENREGISTREMENTS

SERVICE D’ENREGISTREMENT  SON SANS IMAGE : 
pour 20’ de musique enregistrée : deux diffusions 114,59€ Les enregistrements son à la TV sont toujours de
3 heures indivisibles, en aucun cas ils ne peuvent être de 4 heures ; si l’employeur dépasse le service de 3 heures
il devra payer en 1/4 d’heures supplémentaires (20 % du tarif de base du service).

SERVICE D’ENREGISTREMENT  SON AVEC IMAGE : 
(une seule diffusion) : l’organisme employeur peut engager les musiciens pour des services d’une durée
 normale et indivisible de : 

                                     2 heures                                                                                                                            71,41 €
                                     3 heures                                                                                                                            103,44 € 
                                     4 heures                                                                                                                            132,41 €

B - TARIFS DE L’AUDIOVISUEL
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Article 22 : Protocole d’Accord  SNEP - SAMUP (1969)
Les salaires des artistes-musiciens doivent être payés par le producteur phonographique au plus tard dans un délai de
15 jours.

ARTISTES LYRIQUES ET VARIÉTÉS

Rémunération de base                                                                                                                                         167,14 €

CHEFS D’ORCHESTRE DE VARIÉTÉS

Jusqu’à 8 musiciens                                                                                                                                              405,05 €
De 9 à 14 musiciens                                                                                                                                              480,84 €
Plus de 14 musiciens                                                                                                                                             577,57 €
Séance de mixage ou “rerecording”                                                                                                                   101,59 €

ARRANGEURS - ORCHESTRATEURS

Orchestrateurs jusqu’à 5 éléments                                                                                                                     239,97 €
Orchestrateurs de 6 à 8 éléments                                                                                                                       320,69 €
Orchestrateurs de 9 à 14 éléments                                                                                                                     480,84 €
Orchestrateurs de 15 à 30 éléments                                                                                                                   560,58 €
Orchestrateurs au-dessus de 30 éléments                                                                                                          642,06 €

MUSICIENS COPISTES

Salaire de base de la mesure                                                                                                                                   0,129 €
Prix moyen de l’heure (170 mesures)                                                                                                                     19,04 €
Journée de 8 heures                                                                                                                                               149,62 €

4) Releveurs de musique enregistrée

Rémunération forfaitaire pour une oeuvre de construction courante 
(maximum 48 mesures par oeuvre) : 53,90 € Tous ces travaux présentant une texture ou des difficultés particulières
seront comptés au temps réel passé après entente avec le donneur d’ouvrage.
L’heure : 26,94 €

Informations : Samup - tél. 01.42.81.30.38
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C - TARIFS DES MUSICIENS COPISTES

Tarifs réévalués au 1er avril et au 1er octobre de chaque année
(en vigueur à partir du 1er janvier 2019)

I - TARIFS DE COPIE MANUELLE DE MUSIQUE

Tarif de base de la mesure. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,129 €

CALCUL  DES PARTS :
Partie simple (instr.) sans doubles notes, ni chiffrage                                                                                                          1
Ligne de chiffrage ou de paroles                                                                                                                                           1
Piano, orgue, harpe, clavecin, bandonéon, accordéon (2 portées)                                                                                        4
Piano et chant ou guidon (sur 3 portées)                                                                                                                              5
Parties en doubles notes et percussions                                                                                                                                 2
Guitare à l’espagnole et banjo                                                                                                                                               3
Instruments de percussions à claviers                                                                                                                                   2
Conducteur chef ou cabine (sur 2 portées)                                                                                                                           5
Conducteur chef ou cabine (sur 3 portées)                                                                                                                           7
Partie concertante (sur 1 portée)                                                                                                                                           2
Partie concertante (sur 2 portées)                                                                                                                                          6

Transposition : 50 %  de supplément par partie.
Pour tous ces travaux exécutés sur calque, il sera fait en application du tarif II.
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D - TARIFS DE L’ENSEIGNEMENT

1) Enseignement

Professeurs indépendants : tarif minimum : 31,74 € de l’heure.
Professeurs dans les conservatoires (municipaux ou associatifs) : indice 433 minima 
(vacances comprises).

2) Animation musicale

1 heure :                        77,083 €
2 heures (indivisibles) : 146,038 €
3 heures (indivisibles) : 189,308 €

Ces tarifs comprennent le travail de préparation des séances.
Transport en sus, le cas échéant.

3 ) Accompagnateurs de cours de danse

1 heure et demie indivisible : 49,621 € + 35,780 € l’heure supplémentaire.
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E - TARIFS DE LA DANSE

Tarifs réévalués au 1er avril et au 1er octobre de chaque année
(en vigueur du 1er octobre 2018 au 30 septembre 2019)

1) TOURNéES - SPECTACLES VARIéTéS

                                                                          A la représentation                 Au mois               Représentation isolée

Danseurs habillés                                                    119,351 €                       2 625,680 €                         366,403 €

Danseurs nus                                                           139,639 €                        3 072,046 €                         439,219 €

2) COURS DE DANSE

                                                                               PAR COURS

                                                                         durée maximum 1h30                    STAGE

                                                                                (indivisible)

Classique                                                                   62,151 €                           124,288 €

Contemporaine                                                          62,151 €                           124,288 €

Jazz                                                                            62,151 €                           124,288 €

Indemnités journalières de déplacement                 108,177 €

Repas                                                                         21,586 €

Chambre et petit déjeuner                                         69,578 €

Petit déjeuner                                                             10,159 €
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Tarifs Calligraphie en considérant 2% d’augmentation par an depuis 11 ans

Séries et Téléfilms : La minute 3,48 €

Cinéma Films 35m/m : A la bobine : 40,41 € la bobine de 10 mn

Tarifs Frappe : La minute : 2,63 €

Musiciens engagés pour un film ou télé-film

figuration  avec instrument séance de six heures 334,58 €

chaque heure supplémentaires indivisible 55,76 €

Supplément image :

S’il est demandé d’enregistrer en direct pendant le tournage du film ou du télé-film, et si la durée de l’engagement est

inférieure ou égale à 2 heures, le supplément sujétion particulière est égal à 111,54 € . Si la durée d’enregistrement

directement est supérieure à 2 heures, le supplément de sujétion  particulière est égal à une heure indivisible pour chaque

supplément inférieure ou égale à une  heure.

TARIFS TOUS GENRES MUSICAUX 1er janvier 2019

CAChET  PAR REPRÉSENTATION

CONCERTISTE 
Rémunération par artiste
Duo, Trio, Quatuor - Quartette

Salles jusqu’à 150 places                                              508 € brut
Salles de 151 à 450 places                                            764 € brut
Salles au delà de 451 places                                      1 017 € brut
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Salaire inférieur à 1 207,76 € 
(SMIC : 1. 521, 25 €)

de 1 207,76 € à 1 521,25 €

de 1 521,26 € à 1 962,74 €

de 1 962,75 € à 2 685,71 €

de 2 685,72 € à 3 210,40 €

de 3 210,41 € à 4 396,24 €
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